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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Les services extérieurs sont dotés d'un tracteur « Carraro ». Lors du service 
hivernal, ce véhicule, de par ses dimensions, s'avère indispensable pour le 
dégagement des trottoirs. Les ennuis mécaniques se multipliant et par 
conséquence sa fiabilité devenant aléatoire, nous vous soumettons le présent 
préavis pour procéder à son remplacement avant le prochain hiver. 
 


2. Remplacement du véhicule 
Le tracteur CARRARO acquis en 1999 à la place du tracteur « Iseki » a été 
victime d'ennuis mécaniques, plus ou moins important, ces dernières années. Les 
critères ayant conduit à son achat ont été d'une part la puissance supérieure du 
moteur, le plus puissant dans cette gamme de véhicule à cette époque, et d'autre 
part son empattement. A l'usage, ce véhicule s'est avéré fragile dans sa 
conception pour l'utilisation qui en était prévue.  
Plusieurs incidents nous ont conduit à entreprendre de lourds travaux de 
réparation ou d'entretien. Cet hiver, nous avons dû faire face à deux problèmes 
mécaniques importants dont un aurait pu s'avérer grave pour son conducteur. 
Son prix d'achat a été de Fr. 39'020.--. Les frais d'entretien depuis son acquisition 
se sont élevés à plus de Fr. 50'000.-. Un nouvel investissement pour des travaux 
de réparation devra être envisagé à très brève échéance. 
Devant cette situation, la Municipalité a décidé de ne plus engager de frais sur ce 
véhicule et de procéder à son remplacement.  
 


3. Caractéristiques du nouveau véhicule 
Comme pour tout remplacement ou acquisition d'un véhicule, nous avons procédé 
à un inventaire des besoins et fonctionnalités recherchées. 
Dans le cadre du service hivernal, ce véhicule est appelé à procéder au 
déneigement des trottoirs. Cette activité est très importante du fait que nous avons 
procédé à une augmentation notable de leur longueur. En conséquence, nous 
devons disposer d'un véhicule puissant, et avec une largeur adaptée ainsi que 
d'un asservissement de la saleuse à la vitesse de déplacement afin de ne pas 
épandre du sel en quantité inutile. 
De plus ce nouveau véhicule devra être utilisable avec les autres outils, 
(épareuse, broyeuse et planteuse de piquet) utilisés le reste de l'année. 
Sur cette base, le service technique et les utilisateurs ont défini les critères 
techniques suivants : 
• 4 roues motrices; 
• Moteur moderne d’environ 60 CV; 
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• Conformité avec les normes antipollution TIER III européennes (entrées en vigueur en 
2009); 


• Couple élevé; 
• Largeur « hors tout », maximum 120 cm; 
• Longueur inférieure à 360 cm; 
• Possibilité d’utiliser les agrégats du Carraro; 
• Prise de force avant et arrière; 
• Capacité de relevage importante, à l’avant et à l’arrière; 
• Stabilité et sécurité en dévers; 
• Maniable, avec un rayon de braquage réduit, afin d’accéder à tous les chemins par 


tous les temps; 
• Service après-vente, réseau de proximité et qualité du travail; 
• Modernité et ergonomie. 


 


4. Sélection de fournisseurs potentiels 
Afin de déterminer les véhicules répondant aux critères retenus, des 
renseignements ont été demandés pour les produits suivants : 
Tracteurs : Fendt, New Holland, John Deer, Landini, Massey Fergusson, 
Mc Cormick, Claas, Deutz, Steyr  
Porte-outils communaux : Boshung, AEBI, Holder, Egholm 
Les tracteurs New Holland, Landini, Massey Fergusson, Mc Cormik, Claas, Deutz 
et Steyr ont été écartés du fait de leur gabarit dépassant nos exigences (soit en 
largeur, longueur ou souvent les deux). 
Les porte-outils Boshung, Holder et Egholm ont également été écartés, le premier 
pour sa taille et les deux autres pour leur moteur trop faible en puissance et en 
couple. 
3 véhicules ont été retenus pour le comparatif final. 
Les tracteurs John Deere 5615V et Fendt V207 VA ainsi que le porte outil AEBI 
KT65. 
 


5. Choix du véhicule 
Le véhicule AEBI, fabriqué en Autriche, est bien introduit sur le marché suisse. 
Plusieurs communes voisines en sont équipées à satisfaction. Le réseau de 
service après-vente est opérationnel et fiable. 
Toutefois, ce véhicule est aux normes TIER II et la société AEBI arrête la 
production de ce modèle définitivement. 
L’adaptation du moteur aux normes TIER III ne se fera pas. L’arrêt de production 
impliquera, à long terme, un problème d’approvisionnement de pièces détachées. 
Il est impensable de devoir immobiliser un véhicule pour une panne et d’attendre 
que les pièces soient fabriquées et envoyées au réparateur. 
Ce modèle de véhicule étant dans un cycle de fin de vie, nous avons décidé de 
l'écarter bien que répondant au cahier des charges initial. 
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Le John Deere est en cours de transformation afin d’être adapté aux normes 
TIER III. L’ancien modèle n’est plus disponible et le nouveau doit faire l’objet d’une 
refonte moteur totale. Impossible d’avoir une date de mise en vente avant de 
longs mois voire années. Cette situation nous a conduit à l'écarter, ce qui ne remet 
pas en cause la qualité du véhicule. 


Finalement le modèle FENDT 207VA a été retenu. Sa puissance, sa modernité, 
sa plus grande sécurité, ainsi que l'utilisation des équipements actuels pour 
lesquels nous n’aurions pas besoin de modifications. 
Ce véhicule est conçu et fabriqué en Allemagne et sa réputation de fiabilité et de 
qualité n'est plus à faire. Le véhicule proposé fait partie d'une nouvelle génération 
ayant hérité des améliorations continues de technologies éprouvées sur des 
modèles dépassant les 300 chevaux. Son implantation en Suisse garantit le 
réseau de service après-vente. 
La conception générale du véhicule, à savoir un tracteur puissant ramené à une 
petite taille et non un petit véhicule « gonflé » nous rassure quant à la pérennité de 
l'investissement. Nous nous sommes renseignés auprès d'utilisateurs de cette 
marque et les retours d'expérience nous ont convaincus de la fiabilité de cette 
marque. 
Dans le cadre des travaux de déneigement nous avons pu procéder, pendant 
l'immobilisation du véhicule « Carraro », à l'essai dans les conditions réelles 
d'exploitation du véhicule FENDT. A l'issue de cet essai, nous avons été 
convaincus que ce véhicule répondait aux exigences posées. 
Les véhicules de type Holder, New Holland et Aebi ont également fait l’objet 
d’essais en utilisation hivernale. 
Sur la base de l'évaluation et de l'essai effectué par les utilisateurs finaux, la 
Municipalité est favorable à l'acquisition du véhicule proposé.  
 


6. Coûts du véhicule 
 


Véhicule porteur à 4 roues motrices  Fr.  110'370.--
Système PROFIT et options Fr.  20'497.--


Total HT Fr.  131'317.--
Remise sur le matériel Fr.  -15'146.--


Total intermédiaire HT  Fr.  116'171.--
TVA 7.6% Fr.  8'829.--
Option neige, tarif net Fr.  23'628.--


Total véhicule et équipement complémentaire TTC Fr.  148'628.--
Reprise du véhicule Carraro et équipements Fr.  -10'628.--


TOTAL TTC  Fr.  138'000.--
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7. Financement et amortissement 
Le plan d'investissement 2006-2011 (préavis 11/2006) ne prévoyait pas le 
remplacement du véhicule « Carraro ». 
• Au 31.12.2007, le compte de réserve N° 9281.02 « Fonds renouvellement véhicules et 


machines » au bilan présente un solde de Fr. 325'955.--. 
• Par l'acceptation du préavis N° 3/2008 « Remplacement du véhicule « AEBI » des 


Services extérieurs », le Conseil communal a autorisé la Municipalité à prélever 
Fr. 218'000.-- sur le compte précité. La livraison du véhicule interviendra dans le 
courant 2009. 


• Dans le cadre des comptes 2008, la Municipalité propose d'attribuer Fr. 50'000.-- au 
compte de réserve N° 9281.02 « Fonds renouvellement véhicules et machines » au 
bilan qui sera doté, une fois le prélèvement précité effectué, de Fr. 157'955.-- ce qui 
permettra l'amortissement immédiat du véhicule « FENDT ». 


• Le crédit de Fr. 138'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l'emprunt souscrit auprès d'un établissement financier, et comptabilisé 
dans le compte N° 432.3115.00 « Achat de véhicules et engins auto-moteurs ». 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°04/2009 du 14 avril 2009 "Remplacement du véhicule 
«CARRARO» des Services extérieurs",  


• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d'allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 138'000.--, destiné à financer l'achat d'un 
véhicule pour les Services extérieurs. Ce montant est à prélever sur les disponibilités de 
la Bourse communale, alimentées par l'emprunt souscrit auprès d'un établissement 
financier. 


2. de prendre acte que ce crédit de Fr. 138'000.-- sera comptabilisé sur le compte 
N° 432.3115.00 « Achat de véhicules et engins auto-moteurs ». 


3. d'autoriser la Municipalité à procéder à l'amortissement de cette dépense par prélèvement 
sur le compte de réserve N° 9281.02 « Fonds renouvellement véhicules et machines ». 


 
 
 Le Municipal des Services extérieurs 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 27 avril 2009. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 


PREAVIS 4/2009 : Remplacement du véhicule « CARRARO » des Services 
extérieurs 


 


Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
Ont participé le 5 mai 2009 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil :  M. M.-E. Favre


at, secrétaire  , Président   Mme C. Jacqu  Mme A. Recchia 
  M. R. Sommer, excusé 
  
 
Municipalité:  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet 
  M. G. Moser 
  Mme Catherine Schiesser 
   
Bureau technique :  M. Sarda 
 
Commission technique:  M. M. Belardinelli, Président 
 M. J.-P. Vallotton 
 M. R. Mettraux   
 
Commission des finances :  M. J.-P. Bolay, Président. excusé 
 M. M. Hencho  Mme C. Juillerat 


z 


  M. J.-M. Pasche 
  Mme H. Pinto  
 
 
 
 
PREAMBULE
 
Lors de la présentation par M. Michelet et comme mentionné dans le préavis même, les arguments et 
raisons qui ont guidé la municipalité sur le choix du véhicule FENDT 207VA ont été clairement 
exposés et ne sont pas remis en question par la Commission des finances.  
 
 
REFLEXIONS
 
La Commission des finances n’émet aucune objection à l’achat de ce véhicule pour nos services 
extérieurs. Ce matériel sera conforme aux nouvelles normes, il correspond à nos attentes au niveau 
qualité et est respectueux de l’environnement. D’autre part, il a été testé par nos employés 
communaux et est adapté aux exigences attendues pour sa fonction et à la topographie de la 
commune.  
 
Cet achat sera amorti immédiatement et en totalité par prélèvement sur le compte de réserve ad hoc. 
La Commission des finances a pris note que ce compte sera réapprovisionné dès que possible, bien 
qu'aucun remplacement de véhicule ne soit programmé pour l'instant. 
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Le financement par le biais d'un leasing n’a pas été analysé; aussi, la Commission des finances émet 
le vœu que cette possibilité soit dorénavant étudiée systématiquement lors de tout changement de 
véhicule. Même si, en l'état actuel, la trésorerie communale permet de faire face à une telle dépense, 
ce moyen de financement pourrait être avantageux si son coût (intérêt du leasing) se révèle inférieur 
au coût moyen de la dette communale; en d'autres termes, il s'agit simplement d'optimaliser le coût du 
financement.  
 
 
CONCLUSIONS 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du Préavis 
04/2009 et vous propose de les accepter sans modification.  


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 20 mai 2009. 


Pour la Commission des finances 


 
 Jean-Pierre BOLAY ____________________________ 
 Président  
 
 Michel HENCHOZ ____________________________ 
 
 
 Christine JUILLERAT ____________________________ 
 Rapporteur 
 
 Jean – Marc PASCHE ____________________________ 
 
 
 Helene PINTO ____________________________  
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Remplacement du véhicule “CARRARO” 


des Services extérieurs 
 


              RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Le 5 mai, les membres de la Commission Technique ont participé à la séance de présentation du préavis 
4/2009. Étaient également présents: 
 
 
Bureau du Conseil: M. Marc-Etienne Favre, président 
 Mme Claudine Jacquat, secrétaire 
 Mme Angela Recchia scrutatrice 
  
Municipalité: Incorpore 
  
Commission des finances :  Mesdames Pinto et Juillerat, Messieurs, Pasche et Henchoz. 
 
Service technique : M. Christophe Sarda 
 
Commission Technique :  M. Massimo Belardinelli, président 
 M. Roland Métraux 
 M. Jean-Pierre Vallotton 
 
 
Lors de cette séance, Monsieur Michelet nous a expliqué le pourquoi de ce préavis de manière très dé-
taillée. Il est évident que le remplacement de ce véhicule est nécessaire et nous avons pu constater 
qu’un soin tout particulier avait été apporté à l’étude, cela afin d’éviter au maximum une  répétition 
l’expérience précédente. Les procédures d’évaluation ont été conduites avec beaucoup de sérieux et les 
essais dans le terrain ont permis d’avoir des certitudes quand au bien fondé des sélections effectuées. 
Les raisons qui ont déterminé le choix définitif, décrites dans le préavis, sont tout à fait logiques et la 
commission technique a acquis la certitude, que le bon marché est toujours trop cher. 
 
Conclusion : 
 
Au vu ce qui précède, la Commission Technique, vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et  
Messieurs les Conseillers, d'accepter le préavis No 4/2009 « Remplacement du véhicule “CARRARO” 
des Services extérieurs” tel que présenté. 
 
 
Les membres de la Commission Technique : 
  
 
Massimo Belardinelli, président            Roland Mettraux, rapporteur          Jean-Pierre Vallotton 
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